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— REMISE. ENGAGEMENT D HONNEUR. 
OBUGVHOX 

e k créancier a fait remise de son Ulre au débiteur, 
'^.«nnt l'enclavement d'honneur pris par celui-ci de 

il en aurait les moyens, il n'ap-Zmboûrs'r W quand 
artienl pas au Tribunal a apposer a cet engagement un 

Mrme nui a été abandonné à la loyauté du débiteur. (Code 

Le 9 juin 1839, les sieurs Blandin se sont reconnus dé-

biteurs envers le sieur Gourau d'une somme de 15,000 fr. 

par lui avancée à leur déchar ge. La déclaration par eux 

donnée ajoute : 

Voulant, autant qu'il est en nous, remplir envers M. Cou-
rau l'engagement d'hoaneur que nous avons contracté envers 
lui de lui rembourser lot ou tard en capital, frais et intérêts, 
les'sommej dont il est à découvert pour nous, et le détermi-
ner à signer le concordat amiable que nous avons passé avec 
nos créanciers, et à se charger de la mission qui lui est confiée 
dans ce traité, nous prenons envers lui l'obligation d'honneur 
de compter toujours de clerc à maître, sans prétendre à aucu-
ne remise de sa {.art, nonobstant toute signature à ce con-

traire. : , : 
De son côté, M. Courau s'en rapportera entièrement à notre 

loyauté pour le remboursement dudit compte, que nous ne 
serons tenus de faire que lorsque nous en aurons les moyens; 
el, pour nous en donner la preuve, il nous a fait, en signant 
le présent traité, la remise de notre billet de 15,000 francs 
échu le 21 septembre 1838 1 1 du protêt; etc., etc. 

Les sieurs Blandin concordèrent en effet avec leurs 

créanciers qui leur firent un relâchement de 90 pour 100. 

Le sieur Courau reçut en conséquence diverses sommes 
à titre de dividende. 

Cependant, le 10 mars 1847, il fit assigner les sieurs 

Blandin devant le Tribunal de commerce de Bordeaux 

pour les [aire condamner au [ àiement de ce qu'il préten-

dait Lu être encore dû par eux; et pour le cas où les 

sieurs Blandin réclameraient un délai pour se libérer, il 

demanda au Tribunal de fixer ce délai, passé lequel ils se-
raient tenus d'effectuer le paiement. 

14 niai 1847, jugement ainsi conçu : 

Aitendu qu'il est reconnu par les Darlies que, suivant con-
ditions verbales du 1" juillet 1839, les créanciers des sieurs 
Blandin 1 rares, au nombre desquels figurait le sieur J.-B. Cou-
rau leur firent un rtlachement de 90 pour 100 sur le mon-
"nt de leurs créances ; 

« Attendu que, postérieurement à ces conventions, le sieur 
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Les sieurs Blandin ont opposé les termes mêmes de la 
déclaration par eux donnée. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
mé le jugement. 

(Conclusions conformes, M. Dégrange-Touzin, premier 

avocat-général ; plaidans, M" de Chancel et Faye, avo-
cats). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 26 août. 

CONSIGNATION. — LIBERATION. — REMPLOI. — DOT. — 

ALIÉNATION. — ÉTABLISSEMENT. 

Bien que par la consignation, précédée d'offres réelles, le dé-
biteur soit Jibèrè de sa dette, il reste cependant seul tenu, 
dans le cas où la somme consignée ne peut être retirée par 
le créancier qu'à la charge de faire emploi, de discuter, et 
faire juger la validité de l'emploi qui est proposé. — Cette 
obligation demeure tout à fait étrangère à la caisse des dé-
pôts et consignations (Code civil, art. 12S7). 

La femme mariée sous le régime dotal, autorisée par la loi à 
donner ses biens dotaux pour l'établissement des enfans com-
muns, peut les donner non-seulement pour sa part dans la 
dot des enfans, mais encore pour acquitter la part pour la 
quelle le mari y contribue... sauf la reprise et l'hypothèque 
de la femme sur les biens du mari. 

En 1839, le domaine de la Lagune, appartenant'par indi 

vis à Hme Blanchet et à M mc Lombard, fut adjugé sur lici-

tation, moyennant 200,000 fr., à M. Malherbe. Mme Blan-

chet étant mariée sous le régime dotal, il fut dit dans le 

cahier des charges « que la moitié du prix lui revenant ne 

serait payée qu'à la charge d'en faire emploi en achat 

d'immeubles solvables et bien garantis, ou bien pour l'é-

tablissement par mariage d'un de ses enfans, conformé 

ment à l'art. 1556 du Code civil. » 

En 1841, revente du domaine de la Lagune par M. Mal-

herbe à M. Dumas, sous les charges et conditions impo 

sées au vendeur par le contrat de 1839. 

En 1846, les héritiers de M. Dumas, voulant se libérer 

de la portion du prix dû à M"" Blanchet, lui firent som-

mation de faire l'emploi de ce prix. Cet emploi n'ayant 

pas été effectué, les héritiers Dumas déposèrent à la 

caisse des dépôts et consignations les 100,000 fr. qu'ils 

avaient entre les mains. Au moyen de cette consignation, 

précédée d'offres réelles, les héritiers Dumas se trouvè-

rent légalement libérés. (Code civil, 1257). 

Ultérieurement, et en 1847, M. et M me Blanchet ont con-

stitué en dot à la demoiselle Blanchet, leur fille, lors de 

son mariage avec M. Dudon, une somme de 80,000 fr. à 

prendre sur les 100,000 fr. déposés à la caisse des dépôts 

et consignations. Ilimporte de remarquer que dans cette 

somme de 80,000 fr., 50,000 fr. seulement ont étécons 

titués du chef de Mm* Blanchet; les 30,000 fr. restant 

l'ont été du chef de M. Blanchet, toutefois sous la réserve 

par Mme Blanchet d'exercer la reprise de ces 30,000 fr.sur 

les biens de son mari. 

Conformément à son contrat de mariage, M. Dudon 

s'est présenté à la Caisse des dépôts et consignations pour 

retirer la somme déléguée à son épouse. Mais il lui a été 

répondu que la Caisse des dépôts et consignations n'étant 

pas jug J de la validité de l'emploi, elle ne pouvait payer 

sans le consentement des héritiers Dumas. Ceux-ci, som-

més à cet effet, ont prétendu au contraire que, libérés par 

la consignation qu'ils ont effectuée, c'est à la caisse des 

consignations qu'incombe l'obi gation de vérifier si l'em-

ploi est régulier et suffisant, et qu'ils n'ont plus, eux, au-

cun intérêt à s'opposer ce qu'on dispose des fonds comme 

on le jugera convenable. * 

Une instance a donc été engagée par les époux Dudon, 

qui ont conclu à ce que les héritiers Dumas soient tenus 

de rapporter leur consentement, et condamnés en outre 

à des dommages-intérêts en réparation du préjudice 

causé aux demandeurs par leur refus de donner ce con-

sentement. 

Devant le Tribunal, les héritiers Dumas ont persisté à 

soutenir qu'ils doivent rester étrangers à l'emploi des 

100,000 francs. Subsidiairement, et pour le cas où il en 

serait jugé autrement, ils ont prétendu que l'emploi n'est 

pas valable pour les 30,000 francs représentant la portion 

a laquelle est tenu M. Blanchet père daas la dot de sa 

fille, attendu que l'article 1556 du Code civil n'autorise 

la femme à donner ses biens dotaux pour l'établissement 

des enfans communs que relativement à la portion pour 

laquelle elle y contribue; qu'en consentant à ce que les 

30,000 francs constitués par son mari soientpris sur les 

100,000 francs, Mme Blanchet ferait en résultat un véri-

table prêt de ses biens dotaux, ce que la loi prohibe ex-

pressément. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en versant dans la caisse des dépôts et con-
signations les sommes qu'elle devait pour solde du prix du 
domaine de la Lagune, la veuve Dumas a été légalement dé-
chargée tant de la garde et des risques desdites sommes, que 
du service des intérêts et du remboursement personnel du ca-
pital; mais que ladite caisse n'est jamais tenue de discuter et 
de faire juger la validité des droits de ceux qui réclament le 
montantde la consignation ; qu'elle n'en a pas le devoir parce 
qu'elle n 'en aurait pas les moyens; qu'un tel soin ne cesse pas 
de concerner les parties intéressées, et que, dans l'espèce, il 

était exclusivement à la charge de la veuve et des héritiers 

Dumas ; 
» Attendu qu'aux termes de l'adjudication de la Lagune, 

les sommes consignées ne pouvaient être retirées par les 
époux Blanchet que sous la condition expresse de les employer 
en acquisitions d'immeubles, ou pour l'établissement, de leurs 
eufans communs, suivant, l'art. 1556 du Code civil; qu'en 
mariant Georgina Blanchet, leur fille, avec Pierre-Marie Du-
don ils lui ont constitué en dot 80,000 fr. à prendre sur le 
capital de 100,000 fr. consigné par la veuve Dumas; qu il 
importe peu que la dame Blanchet ne soit entrée que pour 
50 000 fr. dans cette constitution dotale, puisqu'elle a con-

senti à paver de ses deniers dotaux les 30,000 fr. . onstitues 
par son mari, sauf sa reprise et son hypothèque sur les biens 
de ce dernier; qu'il n'en résulte pas moins que 1 entière 
somme de 80,000 fr. est employée pour 1 établissement de 
leur fille; que, par conséquent, ils ont satisfait aux stipula-
tions de l'adjudication du domaine de la Lagune et au vœu 

de la loi ; 
» Ordonne que, etc, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

H* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61* rég. de ligne. 

Audience du i" octobre. 

INSURRECTION DE JUIN. 

MASSON. 

— ASSASSINAT DU COMMANDANT 

— CINQ ACCUSÉS. 

L'audience est ouverte à dix heures. M. le capitaine 

Hardouin, malgré son état de maladie, s'est rendu à l'au-

dience. Il est appelé comme témoin 

M. Hardouin, capitaine au 12 e régiment de ligne : Dans 

la journée du 23 juin, lorsque, vers trois heures du soir, 

l'attaque de la barricade du Petit-Pont fut décidée, M. le 

commandant Masson, que j'avais déjà vu plusieurs fois, 

s'approcha de moi, et me proposa d'attaquer; il me dit : 

« Vous n'avez plus d'objections à faire, il faut aller à cette 

barricade en attaquant par la gauehe, tandis qu'on l'atta-

quera par la droite. » Cette observation du commandant 

me parut cette fois assez bien con.binée; son plan me pa-

rut également bien établi. Je l'accompagnai avec ma co-

lonne. M. Masson était, à mon sens, un homme d'entrain 

et d'honneur. Je lui dis : « Organisez votre colonne et 

nous marcherons ensemble. » Nous nous mîmes en mar-

che par sections; puis il me dit : « Il vaut mieux marcher 

par le flanc. » 11 tenait si peu à garder la place d'honneur, 

il était si loin de mettre dans tout cela de la forfanterie, 

qu'il me dit : « Vous avez plus d'habitude que moi de 

commander, prenez le commandement. » Pour aller à la 

barricade du Petit-Pont, il fallait franchir les barricades 

qu'on voyait au loin dans la rue de La Harpe; nous nous 

élançâmes au pas de course sur la barricade de la rue St-

Séverin. Là, au pied de la barricade, un coup de feu par-

tit du côté des insurgés, et la balle traversa la tête du 

commandant Masson. 

M. le président : C'était pour la troisième fois que le 

commandant se présentait à la barricade ; s'il vous devan-

çait de quelques pas, il a eu le temps de monter sur 

deux ou trois pavés de la barricade pour parlementer 

avec les insurgés. U avait son schako sur le pommeau de 
son sabre. 

M. Hardouin ? Non, mon colonel, c'est complètement 
faux. 

M. le président : Permettez, capitaine ; vous pouvez ne 

l'avoir pas vu ; ma ; s plusieurs témoins en ont déposé. 

M. Hardouin : Je crois que les autres témoins ont pu 

dire ce qu'ils croient avoir entendu ; mais les choses se 

sont passées comme je vous l'ai déclaré. Notre colonne a 
marché de front sur la barricade; M. Masson était à gau-

che, j'étais à droite, tout près du coin de la rue Saint-Sé-

vérin. Je ne l'ai pas vu toucher à son schako et n'ai pas 

entendu une syllabe ; mais aussitôt des coups de feu sont 

venus l'atteindre. U est tombé sur le soldat Soullier. Ce 

militaire a eu ses épaulettes et sa poitrine tachées par le 
sang du commandant Masson. 

M. le président : Ce témoin est ici, nous l'entendrons 

M. Hardouin : Non, colonel, ce n'est pas celui que je 

viens de voir tout à l'heure ; c'est un voltigeur du 1" ba-
taillon. 

M. le président : Vous avez dit hier que c'était Un vol-

tigeur du 2* bataillon ; on a fait venir celui que vous aviez 

indiqué; du reste, celui qui est venu a causé avec l'autre 

militaire, et celui-ci lui a déclaré qu'il n'avait aucune con-

naissance de ce qui s'était passé à la barricade Saint-Sé-

verin ; il a même dit qu'il n'y était pas allé. 

M. Hardouin : Cela me paraît impossible. Cet homme 

qui appartient à ma compagnie, a montré pendant quel 

ques jours après les événemens, les traces du sang du 

commandant. 

M. lé président : Etiez-vous avec le commandant lors 

de sa première et de sa deuxième visite à la barricade ? 

M. Hardouin : Je n'étais avec lui qu'à la troisième 
visite. 

M. le président : Eh bien ! lors de la troisième fois 

voici en résumé, d'après les dépositions des autres té 

moins, ce qui s'est passé. M. Masson s'est présenté à la 

tête de la troupe, et il s'en est détaché à quelques pas, i" 

est monté sur quelques pavés ayant son schako sur le 

pommeau de son sabre, il aurait dit aux insurgés : « Mes 

amis, ne tirez pas, je viens vous demander ce que vous 

voulez. Voulez-vous de l'or, de l'argent, si cela vous est 

nécessaire pour vos femmes et vos enfans? » C'est après 

avoir prononcé ces paroles généreuses et pacifiques, que 

des coups de fusil ont été tirés sur lui et qu'il est tombé 

raidemort. Le commandant avait eu le temps cependant 

de remettre son schako ; puisque ce même schako est tra-

versé par la balle. Vous voyez, capitaine, il a dû se passer 

un laps de temps quelconque entre le moment ou la trou 

pe est arrivé à la barricade et l'instant où le commandant 

Masson a été tué. 

M. Hardouin : Je ne me trompe pas. M. Masson n' 

pas été un seul instant sans son schako ; je n'ai pas enten 

du une seule parole ; 20,000 témoins viendraient dire 

tous le contraire, que je n'en persisterais pas moins dans 
ma déposition. 

M. le président : Nous allons rappeler le témoin Réau 

me, que nous avons déjà entendu hier sur ce point. (A 

témoin.) Monsieur Réaume, voudriez-vous bien nous dire 

quelles étaient les dispositions de votre comman iant en 

s'approchant de la rue Saint-Séverin ? 

M. Réaume : Lorsque M. Masson est arrivé sur la bar-

ricade tenant son sabre par la lame et son schako sur la 

poignée de son sabre, il a exprimé les intentions les plus 
pacifiques. 

M. le président : L'intention de M. le commandant 

Masson est bien connue ; il allait pour la troisième fois à 

la barricade, et c'était toujours en parlementaire ; pour 

moi, comme pour tout le monde, un parlementaire est 

sacré, quelles que soient les circonstances dans lesquelles 

on se trouve. MM. les défensenrs doivent être d'accord 

avec nous sur ce point; le commandant Masson s'avan-

çait avec des intentions toutes pacifiques, et non pour ti-

rer des coups de fusil. Et, en effet, les premiers coups 

de feu ont été tirés par les hommes de la barricade. 

M* Thorel-Saint-Martin et M' Cressau font quelques 
observations. 

M. le président : Permettez, Messieurs; si nous enga-

gions des débats, nous n'avancerions pas. 

M. le président, à M. Réaume: Recommencez votre 

déposition. 

M. Réaume réproduit sa déposition d'hier, et, arrivant 

au moment où, pour la troisième fois que le commandant 

Masson se présente à la barricade, il déclare qu'après être 

venu du quai de la préfecture de police, le détachement 

s'est dirigé par le pont vers la barricade de l'Hôtel-Dieu. 

Nous rencontrâmes une troupe d'individus qui voulurent 

nous désarmer ; ils criaient en parlant de nous : « Les as-

sassins, ils veulent nous asssassiner! » Cependant nous 

nous dégageâmes de ces hommes qui se répandirent dans 

les rues voisines: 

Le commandant Masson et nous décidâmes alors que 

nous irions attaquer la barricade de la rue de la Vieille-

Bouclerie; nous nous mîmes en mouvement au pas d« 

course, mais en approchant de la barricade la marche se 

ralentit, et la troupe s'arrêta au pied de la barricade. Le 

commandant était monté sur la barricade, disant d'une 

voix suppliante : « Ne tirez pas, mes amis, ne tirez pas! 

Ne commencez pas la guerre civile. » 

La décharge est partie. M. Masson est tombé sur un 

so'dat de ligne, qui en se reculant a poussé le corps sur 

moi, et c'est ainsi que j'ai eu du sang au bras et au 
mullet de la jambe droite. Le soldat me montra son épau-

lette sur laquelle il y avait des traces de sang. 

M. le président : Avez-vous entendu le commandant 

offrir de l'or et de l'argent aux insurgés? 

Le témoin : J'ai entendu ces paroles : « Ne tirez pas; 

ne commencez pas la guerre civile. » 

M. le président : Connaissiez-vous bien l'intention de 

M. Masson en se présentant à la barricade? 

Le témoin : Nous avions décidé que nous ne ferions 

que traverser cette barricade sans engager de combat, 

afin d'aller attaquer la barricade qui était près de l'Hôtel-

Dieu. Nous n'étions pas préparés à combattre. Je crois 

que l'intention du commandant Masson était d'essayer 
des moyens de conciliation. 

M' Thorel-Saint-Martin : Le témoin nous donne là 

son opinion. Il nous donne ses conjectures sur les inten-

tions du commandant Masson ; mais il ne les connaissait 

pas d'une manière positive. 

M. Réaume : J'ai tout lieu de croire que c'était son in-

tention. Nous étions fort bien ensemble, et il me commu-

niquait volontiers ses intentions. J'ai été autrefois son 

chef dans la garde nationale; j'étais capitaine, il était lieu-

tenant. Je n'ai pas voulu, en raison de mon âge, j'ai cin-

quante-huit ans, me présenter à la réélection; d ailleurs 

on me demandait de faire une profession de foi, de dé-

clarer, le cas échéant, que je marcherais contre l'Assem-

blée : ce n'était pas mon opinion. Je me suis retiré. Je 

ne me suis réservé que de marcher pour défendre l'ordre 

public; j'ai marché aux événemens de juin comme je l'a-
vais fait au 15 mai. 

M. le président : Votre conduite, Monsieur, a été celle 
d'un excellent citoyen. 

M. Réaume ■ C'est d'après ces circonstances, et d'a-
près ce que M. Masson m avait dit dans le cours de cette 

journée, que j'ai pensé qu'au moment où pour la troisiè-

me fois nous allions à la barricade, il y allait encore avec 

l'intention de renouveler ses tentatives pacifiques. Je le 

Tépète, nous n'arrivions pas préparés à tirer. 

M. le président au capitaine Hardouin : Vous venez 

d'entendre la déposition du témoin ; qu'avez-vous à dire ? 

M. Hardouin • Monsieur le président, j'ai remarqué 

que les témoins qui sont entendus dans tous ces événe-

mens s'occupent beaucoup de prouver ce qu'ils ont fait, 

et laissent peut-être un peu trop de côté les faits qui sont 

relatifs au fond de l'affaire. On a voulu dire que M. Mas-

son allait là en parlementaire, et je dois dire que telle n'est 

pas mon opinion. M. le commandant Masson m'a confié 

le commandement des troupes pour attaquer, comment 

alors comprendre qu'il se réservât dans sa pensée les 
moyens d'agir pacifiquement. 

M. Réaume, de son côté, persiste à dire que M. Mas-

son n'avait nullement l'intention de faire feu le premier 

sur la barricade ; son grand désir était de les faire ren-

trer dans l'ordre sans qu'il y eût de sang répandu. 

M. le président : Témoin Giles, approchez. Dites-

nous quelles sont les paroles que vous avez entendues 

par M. Masson adressées aux insurgés. 

Le témoin Giles : Le commandant s'est approché de la 

barricade d'un pas précipité, et a monté sur la barricade; 

il était sur le haut des pavés la tête découverte, le schako 

était sur son sabre. M. Masson a dit : « Ne tirez pas, mes 

amis, ne commencez pas la guerre civile. Est-ce le be-

soin ? Voulez-vous de l'or, de l'argent? » Puis il remit 

son schako à la tête et porta la main à sa poche. C'est 

dans ce moment que Jacquot, qui était devant lui, a croisé 

la baïonnette, et alors comme sic'eût été un signal, les 

coups de feu sont partis, et le commandant Masson est 
tombé. 

Cette déposition donne encore lieu à quelques obser-

vations de la part de M* Thorel-Saint-Martin, qui s'ef-

force de la mettre en contradiction avec celle du témoin 

Hardouin, afin d'établir que le commandant Masson arri-

vait en attaquant pour combattre, et non en parlemen-
taire. 

Le témoin Giles : Monsieur le président, j'ai quelque 

chose à vous communiquer. Je dois vous déclarer que ce 

matin j'ai été dans mon logement victime des violences 

et des outrages de la femme de l'accusé Jacquot, à l'oc-

casion de la déposition que j'ai faite hier devant le Con-

seil de guerre. Ces violences ont été telles que j'ai dû 

faire arrêter cette femme; elle est en ce moment entre les 
mains de M. le commissaire de police. 

Je dois ajouter, c'est mon devoir, dans l'intérêt de tous 

les témoins, on m'a menacé de m'assassiner. Le frère de 

la femme Jacquot, qui est, a-t-elle dit, dans la garde 

mobile, doit être ici ou aux abords du Conseil, et me 
frapper en sortant de l'audience. 

(Jacquot, qui est sur le banc des accusés, fait un signe 
d'incrédulité.) 

« Oui, Monsieur Jacquot, reprend le témoin, votre 

femme et votre beau-frère veulent attenter à mes 
jours... » 

M. le président, avec fermeté: Allez vous asseoir et 

soyez sans appréhension. Tant que vous serez ici vous 

serez protégé par la troupe, et en sortant je vous donne-
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rai deux militaires pour vous accompagner si vous le dé-

sirez ; ils vous préserveront de tout danger. Au surplus, 

prévenez la police, ayez sur vous deux pistolets char-

gés et brûlez la cervelle à celui qui ferait mine de "se li-

vrer envers vous à quelque attaque personnelle. Quand 

on connaîtra votre position, on ne vous attaquera pas... 

Vous avez rempli votre devoir envers la justice; la jus-

tice vous doit protection... Je vous le répète, sojez sans 
appréhension. 

Le témoin se retire et prend place sur. le banc qui est 
le plus rapproché de l'accusé Jacquot. 

M. le président: Tous les témoins sont entendus. M. 

le commissaire du Gouvernement a la parole. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, commence à 
peu près ainsi : 

« Messieurs, nous sommes au 23 juin, et la lutte va 

commenctr. L'anarchie a levé la tôle, elle a juré le ren-

versement de la société. Les prédications du socialisme 

ont produit leur effet. Sous le prétexte d'organiser le tra-
vail, on a tout désorganisé. 

» Etrangers aux infâmes projets des apôtres du socia-

lisme, étrangers également aux stupides espérances de 

malheureux que la misère a rendus faciles à abuser, les 

bons citoyens, justement alarmés par les préparatifs de 

guerre qu'ils ont sous les yeux, vont sur tous les points 

essayer de ramener ceux qu'on suppose n'être qu'égarés; 

Mais sur tous les points aussi des scélérats veillent pour 

organiser le meurtre, l'incendie et le pillage. 

Le commandant Masson est un de ces bous citoyens qui 

croient encore que la voix d'un honnête homme produira 

quelque effet sur la multitude. Il pense que la masse des 

ouvriers est animée de sentimens généreux. Il n'écoute que 

son ardent désir d'éviter une collision; il voit dans le pre-

mier coup de feu le commencement d'une guerre civile 

dont il m peut prévoir la fin. Il veut éviter l'effusion du 

sang. Une barricade monstrueuse est élevée de la rue 

Màcon à la rue Saint-Séverin. Cette barricade intercepte 

une des grandes artères qui vont du centre à l'une des 

barrières les plus fréquentées de Paris. Le commandant 

Masson, à la tête de deux cents gardes nationaux environ, 

arrive vers midi à cette barricade, son schako au bout de 

son épée. Il s'annonce à ceux qui gardent la barricade 

comme un médiateur qui veut rétablir la paix. On l'ac-

cueille, on lui serre la main. Tel est le début de cette fa-
tale journée. 

Mais, Messieurs, malgré ces manifestations, ceux qui 

ont élevé les barricades avaient desprojets sinistres. Main-

tenant vous connaissez ces hommes, et quand ils viennent 

dire que s'ils ont élevé des barricades c'était pour se gar-

der, c'était pour se défendre contre le pillage et l'incen-

die, vous êtes indignés de tant d'audace. Quoi ! ils crai-

gnaient le meurtre, le pillage et l'incendie ! Et de la part 

de qui ? De la part de la garde nationale et de l'armée ap-
paremment? 

» Et quand donc a-t-on vu l'armée détruire les proprié-

tés, incendier les maisons et pratiquer le vol et le pillage? 

Et aujourd'hui que des camps multipliés vous embrassent 

de toute part, et en un instant peuvent faire leur jonction 

et écraser la première tentative de révolte, vous devez 

craindre encore bien plus le pillage, n'est-ce pas ? (Mouve-

ment.) Les bons citoyens ne s'y trompent pas, et ils sa-

vent que s'ils pouvaient encore redouter le pillage, le 

meurtre et l'incendie, ce serait de la part de ceux qui de-

mandent qu'on éloigne l'armée, de ceux qui demandent la 

dissolution de la-gardj nationale, de ceux qui voudraient 
encore é ever des barricades. 

» Le commandant Masson croit qu'il ne peut compri-

mer l'insurrection dans ce quartier populeux sans des 

f .rces plus imposantes : il se retire. Il se rend au parvis 

Notre-Dame. Partout des préparatifs de résistance s'or-

ganisaient, et à chaque instant la désertion diminuait la 

troupe citoyenne qui accompagnait le chef qui voulait se 

dévouer à la défense de l'ordre public. 11 va vers la pré-

fecture de police et la place Dauphine ; il cherche à rallier 

le plus de monde possible, et à trois heures lecommandant 

Masson revient vers la barricade Saint-Séverin. Il revient 

avec ses mêmes dispositions con iliatrices; il fait entendre 

les mêmes paroles que le matin. Cette fois il rencontre des 

assassins qui lui ferment la bouche avec une décharge de 

mousqueterie. Et qu'on ne vienne pas dire que les insur-

gés avaient tout à craindre de la troupe qui suivait le 

commandant ; que c'est pour repousser l'attaque et se dé-

bien qu'ils échapperaient lorsqu'ils le voudraient. Et en 

effet, a peine le meurtre commis, cette bande de miséra-

bles se réunit chez le marchand de vins Denolle. Là s'en-

gage ce révoltant débat dont vous ont parlé les témoins; 

là chacun se dispute l'exécrable honneur d'avoir frappé 
la noble victime. 

>> Mais voyons la part qui revient à chacun dans ce dé-
plorable attentat. 

fendre qu'ils ont fait feu ? Se défendre ! mais ils n'en 

avaient pas le droit ; se défendre ! mais ils ne couraient 

aucun danger ; ils savaient bien que la troupe du com-

mandant n'engagerait pas le feu la première ; ils savaient 

» La troupe une fois éloignée, l'ivresse du triomphe se 

répand parmi les insurgés. Dans leur joie, ils racontent 

comme une action héroïque ce que tout homme qui a con-

servé quelque sentiment d'honneur appellera un infâme 
guet-apens. 

» Peu après le meurtre du commandant, Jacquot est 

sous la porte cochère de la maison dont le témoin Giles est 

portier. Là il demande une épingle pour déboucher la lu-

mière de son fusil, et le témoin Giles constate que ce fusil 

venait de faire feu. Là, en présence de ce même témoin, 

Jacquot dit au sieur Jean Galbois, qui en a déposé hier : 

« Je vous connais bien, allez ! votre commandant ne vous 

commandera plus ; je viens de le descendre. » Maintenant 

que l'on discute et que l'on prétende que ce n'est pas 

la balle partie du fusil de Jacquot qui a frappé le com-

mandant ; qu'importe ? N'a-t-il pas tirésur le commandant 

avec la volonté de le tuer? Cela est incontestable, et cela 

suffirait poilr constituer la tentative d'assassinat. 

Chez ce même marchand de vins Denolle, qui devrait 

(Hrc assis sur le bancà côté des accusés (Sensation), pour 

avoir constamment aidé les insurgés, pour avoir souffert 

que sa boutique fut un dépôt d'armes, pour avoir récélé 

autant qu'il l'a pu l'insurrection et le crime, chez Denolle 

nous trouvons encore Grassot, Bouland, qui, au dire de 

la femme Denolle, prétendaient tous deux avoir tiré sur 

le commandant. Eh ! que me l'ait encore à moi que ce st it 

la balle de l'un ou celle de l'autre qui ait tué le comman-

dant ! tous ont voulu le tuer, tous ont tiré sur lui, tous 

sont ses assassins. 

» Mais Bouland est un enfant, vous dira son défen-

seur, Bouland a dix-huit ans à peine... Un enfant ! ne vous 

rappelez-vous pas que c'est un enfant qui a blessé le gé-

néral Bedeau, que c'est un enfant qui a tué le général 

Bréa ? Ah I ne forcez pas la patrie à maudire sa fécon-

dité. Bouland? un enfant ! mais Bouland a dix-huit ans ; 

à cet âge on a conscience de ses actes ; on en est respon-

sable devant la loi. Tenez, Bouland a dit un mot atroce 
et qui le condamne. 

» Rappelez-vous ce qui s'est passé dans la maison du 

magasin de porcelaines. C'est là que d'abord le corps du 

brave et malheureux commandant a été déposé. Là, des 

insurgés, mus par je ne ne sais quel sentiment, par je ne 

quel intérêt, viennent enlever ce corps pour le transpor-

ter dans l'église Saint-Séverin. Bouland s'approche, re-

garde... Ah ! dans ce cœur de dix-huit ans, s'il est coupa-

ble, le remords va crier ; s'il est innocent, un mouvement 

de sensibilité va se manifester... Eh bien ! savez- vous ce 

qu'il dit : Oh ! le brigand, il l'a bien mérité. (Mouve-
ment.) 

Après avoir discuté les faits concernant les autres accu-

sés, M. le commissaire du Gouvernement conclut à ce que 

le Conseil déclare les cinq accusés coupables et leur fasse 
l'application de la loi. 

M" Thorel-Saint-Martin, Schneitzhœffer, Cresson , 

Robert-Dumesnil et Jules Grouvelle présentent successi-

vement la défense des accusés. Ils commencent leurs plai-

doiries en rendant un juste hommage à la mémoire de 

celui qui tomba victime de son ardent courage, et qui 

sacrifia si noblement sa vie à la cause de l'ordre social 
et de la civilisation. 

Après les répliques de l'accusation et de la défense, le 
Conseil se retire pour délibérer. 

La délibération se prolonge pendant une heure à peu 
près. 

A quatre heures le Conseil rentre en séance, et rend 

un jugement par lequel les cinq accusés sont déclarés non 

coupables d'avoir pris part à un attentat ayant pour but 

de renverser le Gouvernement, d'exciter la guerre civile 

ou de porter le massacre, la dévastation et le pillage dans 
la capitale. 

Mais ils sont déclarés coupables d'avoir pris part à un 

mouvement insurrectionnel, étant porteur d'armes appa-

rentes ; Grassot, Jacquot et Leroy sont en outre déclarés 

coupables d'avoir fait usage de leurs armes. 
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DROIT. 
Vente* mobilières. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de H* JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enrans, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 3 octobre 1 84s, a midi. 
Consistant en commode, secrétaire, 

fauteuils, lampes, etc. Au comptant. 
(«367) 

fin une maison sise i Paris, galerie de 
Valois, 13», Palais-National. 

Le 3 oetobre 1I4>, a midi. 
Consistant en comptoir, montres, 

chiffonnier; pendules, etc. Au compt. 
(8368) 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 2 octobre 1848, à midi. 
Consistant en bureau, chaises, calo-

rifère, tables, buflet, etc. Au compt. 
(8369) 

Rue J.-J. Rousseau, n° 3. 

Le 2 octobre 1 84», à midi. 
Consistant en bureaux, fauteuils , 

caractères d'imp., ete. Au comptant 
(»370) 

SOCIÉTÉS. 

Cabi»etde M. RADIGUF.T, arocat, 
rue St-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing pr ivé, du 1 8 sep-
tembre 1148, enregistré; 

MM. Simon MANNOURY, nég ciant, 
et dame Virginie EMERY, son épouse 
de lui spécialement autorisée, et Eu-
pêne EMERY, aussi négoctant, demeu 
raut tous trois i Paris, rue de l'Uni-
versité, 25; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun 
aecord, i dater dudit jour 1S septem-
bre 1841, la société de commerce en 
nom collectif qui existait entre eux 
sous la raison MANNOURY et KM EH Y. 
et qui avait pour objet l'exploitation 
d 'uue maison de nouveautés connue 
loin le nom du Petit-Saint-Thomas, 
siie i Paris, rue de l'Université, 25, et 
rue du Bac, 23; ladite société formée 
suivant acte sous seing privé en date 
du s mars 1843, enregistré i Paris le 
14 du même moil, par Texier, pour 
quinze années quatre mois, qui oui 
commencé le 1" dudit mois de mars 

La société L. Mannoury, Emery, 
Mollit et C*, est chargée de la liqui-
dation, avec pouvoir de traiter, transi-
ger, compromettre. 

Pour extrait, 

A. RAMGUET . (96JI) 

Par acte du 20 septembre 1848, en 

registré i Paris le 23 dudit; 

M. Paul-Marie LERAUT, marchand 
grainetier, demeurant à La Villette, 
rue de Flandre, 74; et M. Jean-Marie-
GONTEL, ancien commis courtier en 
graineterie , den.eurant même com-
mune; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, pour le commerce de 
grainetier et de md de vins et liqueurs 
en gros, sous la raison sociale GONTEL 
et C«. 

La durée de la société est de sii an-
nées, qui ont commencé le jour de 
l'acte pour Unir le 20 septembre 1 854. 

Le siège social est à La Villette, rue 
de Flandre, 74, et il pourra être trans-
féré partout ailleurs dans le départe-
ment de la Seine. 

Le capital social est de 12 ,000 fr., 
dont moitié apporté par M. Leraut, en 
son fonds do commerce, ustensiles et 
matériel en dépendant , et pareille 
somme à laquelle est évalué rapport 
de Gontel en son industrie et seins 
audit commerce. 

La société est administrée en {com-
mun par les associés; néanmoins M. 
Gontel fera les achats et ventes, et 
aura seul le droit de signer sous la 
raison sociale. (9635) 

Cabinet de M. DUTREIH , principal 
clerc de notaire à Paris rue Sainte-
Anne, 51 bis,. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
à Paris, le 25 septembre 1S48, enre 
gistré ; 

1» M. Emile MICACD, comptable, te-
neur de livres, demeurant à Paris, rue 
St-Gilles, 3 ; 

2» M. Jean REMOIVILLE, ouvrier 
passementier, demeurant i Paris, rue 
de Biévres, 25 ; 

3° M. Gustave MIRBEY, ouvrierpas-
sementier, demeurant à Paris, rue des 
Mauvais-Garçons, 7, tous trois d'une 
part ; 

Et 4° Cinquante-six ouvriers passe-
mentiers, dénommés audit acte, d'au-
tre part ; 

Ont formé entre eux et tous autres 
futurs adhérens, une société commer-
ciale, qui est en nom collectifs l'égard 
de MM. Micaud, Uemoivilie et Mirbey 
qui en sont lous trois gérans respon 
sables, et qui est en commandite seu 
lement à l'égard des autres dénommés 
et de tous flleurs adhérens souscrip-
teurs d'actions. 

Cette société modifie, régularise et 
remplace celle anonyme, ou celle de 
fait qui a été formée entre les susnom-
més, dès ie 3 avril 1848, et qui est an-
nulée. 

Elle a pour but de continuer la fa 
bricalion de cent mille paires d'épau 
lettes commandées par la ville de Pa-
ris, et de faire au surplus la fabrira 
tion et le commerce des objets de jus 
sementerie. 

La raison sociale est MICAUD, RE-

MOIVILLE, MIRBEY et C«, ( t la société 
a en outre la dénomination de Société 
fraternelle passemenlière. 

MM. Micaud, Remoiville et Mirbey, 
en leurs qualités de gérans, ont les 
pouvoirs les plus étendus pour gérer 
et administrer toutes les affaires de la 
société. 

La signature sociale se compose de 
celle de deux des gérans, précédés 
de ees mots ; les gérans de la société 
MICAUD, REMOIVILLE, MIRBEY etC«. 

Les sociétaires ont apporté à la so-
ciété nouvelle, tous les droits et l'actif 
en quoi qu'il consiste qui dépendril de 
l'ancienne société, et toutes les char-
ges et obligations qui pouvaient peser 
sur cette dernière, sont acceptées par 
la nouvelle société. 

Au surplus le fonds social est fixé à 
la somme de 50,000 fr., représenté par 
mille actions de 50 fr. chacune, et qui 
seront nominatives ou au porteur au 
choix des actionnaires. 

Sur ces actions, deux cent quatre-
vingt-quinze représentant 11 ,750 fr., 
ont été souscrites par l'acte même ; 
le siège de la société, est a Paris, rue 
Neuve-Chabrol, au marché St-Laurent, 
dans la galerie Monlhyon, où sont déjà 
établis ses bureaux et ateliers. 

La société a commencé a partir du 
25 septembre 1848, et finira au i" oc-
tobre 1858. 

Pour extrait. DUTREIH . (9636) 

mées audit acte, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de marchand 
de flanelles en tout genre et d'articles 
des fabriques de Reims, Amiens e '.Rou-
baix, ledit fonds situé à Paris, rue des 
Bourdonnais, 10, et exploit" aupara-
vant par la société Lebertre frères; 

Que cette société, constituée sous la 
raison sociale MAILLIARD, VAUTIER 
et C«, doit durer neuf années, du l« r 

octobre 1848 au 1" octobre 1857; 
Que la signature sociale appartient 

aux deux gérans, qui ne pourront l'em-
ployer que pour les affaires de la so-
ciété, et qne tous engagemens, billeis, 
traites et ' acceptations, souscrits en 
dehors de celte limite, n'obligeront 
pas la société envers les tiers, et res-
teront à la charge personnelle de l'as-
socié qui les aura signés; 

Que M. Mailliard a apporté à la so 
ciété, 1» la moitié du fonds et de la 
clientelle; 2» et 40,000 francs à verser, 
20,000 francs le 1er octobre 1848. et 
20,000 francs le i« novembre sui-
vant: 

HQue M. Vautier a apporté i la so-
ciété 1» la moitié du fonds et de la 
clientelle, 2» et son industrie; 

Qu'enfin la somme à fournir par les 
commanditaires est de 40,000 fr , qu 
seront versés, 20,000 francs par l'un 

le 1" octobre 1848, et 20 ,000 fr. par 
l'autre le l« r novembre suivant. 

A, FAUQBET. (9638) 

D une délibération intervenue le 25 
septembre courant, entre les action-
naires de la société DROUX et C*, 

Il appert.-

Que la société formée entre lesdits 
actionnaires, par acte en date du 19 
avril 1838 el enregistré, pour la fabri-
cation des savons et de la bougie ; 

Ladite société établie sous la géran-
ce et l'administration du sieur Droux 
aux Balignolles, route d'Asnières, 72' 

commencée le 19 avril 1838, et devant 
finir le 19 avril 1858, est et demeure 
dissoute à compter dudit jour 25 sep-
tembre courant. 

Et de plus l'abandon fait par M. 

Dronx, en sa qualité de gérant, aux 
créanciers de ladite société, de tout 
l'actif, est approuvé en tant que de 
besoin. 

Batignolles, ce 26 septembre 1848. 
Pour extrait. Le gérant, DKOUX. 

(9637) 

D un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le 28 sepiembre 
1848, enregistré; 

Il appert : 

Qu'une sociélé a été formée en nom 
collectif eutre M. Louis-Augustin MAIL-
LIARD, commis-négociant, dameurant 
à Paris, rue des Bourdonnais, 10; et 
M. Bon-François VAUTIER, commis-
négociant , demeurant à Paris, rue 
Thévenot, 23; et en commandite a l'é-
gard de deux autres personnes dènom 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 29 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848 et 
vu la déclaration faite au greffe, 'dé-
clare en état de cessation de paiemens 
les sieurs COTTIN et c«, mds de nou-
veautés, société en commandite, dont 
est gérant le sieur Joseph-Barthélémy 
Cottin, rue St Denis, 370; fixe pro-
visoirement i la date du 4 juillet 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été , les scellés seront 
apposés partout où besoin sera con-
formémtnl aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce ; nomme M. Geor-
ge, membre du Tribunal, commissaire 
à la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Duval- Vauclu-
se, rue Grangc-aux-Belles, 5 [N» 38 du 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 29 septem-
bre 184s, lequel, en exécution de l'frt. 
1" du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 

élat de cessation de paiemens le sieur 
FETU a!né (Eiienne -Jacques), fabri-
cant de bronzes, rue Chapon, 13; fixe 
provisoirement à la date du i" juillet 
1848 ladite cessation; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Charenton, mem-
bre du Tribunal, commissaire a la li-
quidation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Henrionnet, rue Ca-
det 13 [N° 39 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 29 sep-
tembre 1848, lequel, en exécution de 
l'art. i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur JALLON (Louis), épicier, rue 
du Cadran, n. 38; fixe provisoire-
ment à la date du 1" juillet 1848 la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Charenlon, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Thiebaut, rue de la bienfaisance, 
2 [N« 40 du gr.); 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur TAHAN (Pierre-Alexandre 1 , 
fab. d'ébénisterie, rue Heslay, 4, le 6 
octobre à 9 heures [N° 11 du gr.]; 

Des sieurs CORBEL frères (Auguste 
et Achille), mds de draps, rue Nolre-
Dame-des-Victoires, 26, le 5 octobre à 
12 heures [N' 24 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la. 

quelle Jf. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers des sieurs PLA-
TARET etO«, lilateurs, rue Pavée, 9, eu 
Marais, sont invités a produire leurs 
tilres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de vingt 
jours, a dater de ce jour, entre les 
mainsdeMM. Decagny, rue Thévenot, 
16; Boucoirand, boulevard Bonne-Nou-
velle, J8, et Donon, rue Ilauleville, 53, 
syndics, pour, en conformité de l'arti-
cle 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N« 5 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur DUVAL 
(Pierre-Joseph), peaussier, r. Montor-
gueil ,2l, font invités à produire leurs 
titres de créances, avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes i réclamer dans un délaide vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Dccagny, rue Thévenot, 
16, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 7 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur RAGU1N 
(Alexandre), carrossier, rue Bergère, 
17, sont invités à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer dans un délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de M. 
Batlarel, ruedeBondy, 7, syndic, pour, 
en conformité de l'art.492 du Code de 

commerce, être procédé à la vérifica -
tion etadmission des créances, quicom-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N° 21 du gr.]. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 29 SEPTEMBRE 1848, quidê-
clarenl la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur FOURQUEZ (Jean-Baptiste), 
épicier, rue de Chabrol, 10, nomme M. 
Cheuvreux juge-commissaire, et M. 

Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
provisoire [N» 85io du gr.]; 

Du sieur MOXTI dit MONTY (Char-
les), md d'ivoire, rue St-Pierre-Ame-
lot, 26, nomme M. Leboucher juge 
commissaire, et M. Decagny.rue Thé-
venot, 16, syndic provisoire [K° 8521 
du gr.] ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dts assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur MONTI dit MONTY (Char-
les), md d'ivoire, rue St-Pierre-Ame-
lot, 26, lo 5 octobre à 3 heures [N« «521 
du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTets ou 
endossemens de ce faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

grefle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREAU (Louis-Jules), pas-
sementier, rnc St-Denis, 361, le 6 oc-
tobre à 12 heures 112 [N° 833S du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTIN (Jean-Joseph\ pâ-
tissier, rue Richelieu, 9, le 6 octobre 
à 9 heures [N» 4032 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndia 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Des sieurs ROGER et C«, mdsde nou 
veaulés, rue Nationale-St-Martin, 26, 
et du sieur Roger personnellement, en-
tre les mains de M. Baudoin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic de la faillite [N 1 

«499 du gr.]; 

Des sieurs TRIDON et BURNOT (veu 
ve et fils 1 , plâtriers, à Pantin, Grande 

Rue, 7, entre les mains de M. Batlarel, 
rue de Bondy, 7, syndic do la faillite 
[N»8491 du gr.]; 

Des sieur et dame QUÉREY, limona 
dieri, rue St-Denis, 14, enlreles mains 
de M Baudoin, rue d'Argenleuil, 36, 
syndic de la faillite [N» 8483 du gr.] 

Pour, en tonformité de l'article 492 

de la loi du 28 ITMII ï838, être procéda 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union 
le la faillite des sieurs DEI.AUNAY, 
DAC1IÉS et PAGE, marchands de nou 

veaulés, rue do Mulhouse, IL »* 
invités i se rendre, le 6 octobre* lt« 
res, au palais du Tribunal de m-
merce, salle des assemblées des rii»'; 

tes, pour, conformément a I »»"'; 
de la loi du 28 mai 1831, 
compte définitif qui sera rendu pr» 
syndics, le débattre, le clore el l«< 
ter; leur donner décharge de W] 
fonctions et donner leur 
cusabilité du failli [N°7îiSd«F-__ 

SSEHBLÉBS DU 2 OCIOSSJ 

NEUF HEL-IIES : Bernard, fab,• »
ellB

? 
fer, syud. - Régnier, bo 
clôt. - Leturcq, nég. en 

tés, il Torcj, md ««"fij 
voyage, id. -Delanoë, relie»'. 

décomptes. . i„ine est-
Dix HEURES : Andebert et A.»>" 

de charpente, vériî. -*
1,1

 " : a 
de charpente, id - BaiHy-
bâtimens, id. - Cbarpent. M" 
rateur.id. - Bayera Abraham, w 

en draps, clôt, 
«m - Gros-Burdet, joaillier,*^ 

DEUX HEURES : Borrcl et Ç«,J*J 
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chocolat, cone. 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1848, 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la signa'"
1
"» 

le Maire du i« ftrr9B(li»«°
1
*
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 ' 


